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1) Accueil

2) Sens et présentation technique de la charte

3) Descriptif de la procédure et suivi

4) Dispositif d’accompagnement par les CCI

5) Témoignage : LPP Perrenot

Programme de la réunion



Accueil



Sens et présentation technique de 
la charte Objectif CO2



Descriptif de la procédure et suivi



Dispositif d’accompagnement des 
transporteurs par les CCI



- Programme régional financé par l’ADEME, le conseil 
régional de Rhône-Alpes, l’Europe et les CCI

- Depuis 2008, un chargé de mission environnement Drôme, 
un autre en Ardèche

- Actions :
� collectives : information / suivi de groupes d’entreprises sur un 

thème spécifique
� Réunion d’information sur la charte Objectif CO2

� individuelles : 
� Visites d’entreprises : énergie, environnement, éco-conception, 

accompagnement de projet

Programme Objectif Environnement



Accompagnement des transporteurs par les CCI

- Etape n°1 : Auto-évaluation

� Validation des pré-requis / périmètre retenu

- Etape n°2 : Diagnostic CO2

� Explications sur le tableur
� Si besoin, aide à la recherche d’un consultant
� Validation des actions / objectifs retenus (réunion ADEME)

- Etape n°3 : Signature de la charte
� Préparation de l’audition auprès du comité régional

A ce jour, la CCID a accompagné 3 transporteurs jusqu’à la 
signature de la charte régionale Objectif CO2 : 

LPP Perrenot, Groupe Bert, Gondrand Valence



Pour tout accompagnement de vos projets

Vos interlocuteurs :

CCI Drôme : 
Agnès BALOGNA 
Chargée de mission Environnement
04 75 78 67 43 
a.balogna@drome.cci.fr

CCI Ardèche :
Jean-Louis BRIALON 
Chargé de mission Environnement
06 73 69 83 29
jl.brialon@aubenas.cci.fr



Témoignage d’un transporteur signataire 
de la charte Objectif CO2 :

LPP Perrenot



Merci de votre attention

N’oubliez pas de remplir le questionnaire


